
Projet de reglement grand-ducal modifiant le reglement grand-ducal du 23 
juillet 2016 portant creation d'une nouvelle section «sciences naturelles» a la 
division technique generale du regime technique de l'enseignement 
secondaire technique et modifiant le reglement grand-ducal modifie du 14 
juillet 2005 determinant !'evaluation et la promotion des eleves de 
l'enseignement secondaire technique et de l'enseignement secondaire. 

Expose des motifs et commentaire des articles 

L'objet du present avant-projet de reglement grand-ducal vise le remplacement d'un numero 
de point dans !'article 4. 

Ce sont effectivement les points 3. et 4. de !'article 2 qui entrent en vigueur a partir de la 
rentree scolaire 2017/2018 et non les points 2. et 3. comme indiques dans le reglement 
existant. 

Texte du projet de reglement grand-ducal 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Vu la loi modifiee du 4 septembre 1990 portant reforme de l'enseignement secondaire 
technique et de la formation professionnelle continue, et notamment les articles 18 et 28 ; 

Vu les avis de la Chambre des fonctionnaires et employes publics et de la Chambre des 
salaries ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de !'Education nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse et 
apres deliberation du Gouvernement en conseil ; 

Arretons 

Art. 1er. L'article 4 du reglement grand-ducal du 23 juillet 2016 portant creation d'une 
nouvelle section «sciences naturelles» a la division technique generale du regime technique 
de l'enseignement secondaire technique et modifiant le reglement grand-ducal modifie du 14 
juillet 2005 determinant !'evaluation et la promotion des eleves de l'enseignement 
secondaire technique et de l'enseignement secondaire est remplace par la disposition 
suivante : 

« Art. 4. L'article 1 er et le point 1 de !'article 2 du present reglement entrent en vigueur a 
partir de la rentree scolaire 2016/2017. Les points 3 et 4 de !'article 2 et !'article 3 du present 
reglement entrent en vigueur a partir de la rentree 2017/2018. » 

Art. 2. Notre Ministre de !'Education nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse est charge de 
!'execution du present reglement qui sera publie au Memorial. 




